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Energies renouvelables : appel à candidatures aux entreprises du territoire pour l'implantation de 

toitures photovoltaïques 

 

La Communauté d'Agglomération du Grand Guéret, engagée dans un plan climat, souhaite 

impliquer davantage chaque acteur du territoire dans la transition énergétique et le développement 

des énergies renouvelables. 

L’Agglo s’est notamment fixé deux objectifs stratégiques : réduire la consommation énergétique et 

produire chaque année sur le territoire, avec des énergies renouvelables, autant d’électricité que le 

territoire en consomme. C'est sur ce second volet qu’elle propose aujourd'hui d'accompagner les 

entreprises qui souhaiteraient installer des modules photovoltaïques sur leurs toits. 

Avec le soutien du Centre Régional des Energies Renouvelables (CRER), auquel la collectivité adhère, 

l'Agglo propose de prendre en charge des études d'opportunités pour les entreprises retenues afin de 

leur donner toutes les informations sur le potentiel photovoltaïque d’un tel projet (règles 

d'implantation, coût, raccordement, rentabilité). 

Vous êtes un(e) chef(fe) d'entreprise et vous réfléchissez à installer une toiture photovoltaïque sur 

votre bâtiment ? 

Nous vous invitons à nous contacter au plus tard le 5/09  

à developpement.durable@agglo-grandgueret.fr / 05 55 41 04 48 
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